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Aménagement «Ungrandwaouh!»
C’est l’expression utilisée mardi
par Frédérique Perler pour com-
menter le résultat des trois mois
de travauxqui ont permis lavégé-
talisation et le pavement de l’es-
planadeduConservatoire demu-
sique, à la place Neuve. Pour la
conseillère administrative de la
Ville de Genève, «l’aménagement
se justifie etmet envaleur le lieu».

Quelque 1200 arbres, arbustes
et plantes vivaces ont été plantés
dans le but de reverdir l’espace.
«C’est fou ce que l’onpeut faire en
retirant un peu de place à la cir-
culation et à l’automobile pour la
rendre à la population et à la na-
ture», s’enthousiasme l’élueVerte.

Plusieurs places de parking
ont en effet été dégrappées pour
gagner du terrain. «Le parvis du
Conservatoire s’est ainsi agran-
di de 12 mètres, ce qui permet-
tra aux parents des jeunes mu-
siciens de ne plus être coincés
devant la porte», apprécie Fré-
dérique Perler.

Cenouvel îlot de fraîcheurs’in-
sère dans une place Neuve très
minérale. Sur l’esplanade d’envi-
ron 500 m2, plus de la moitié du
revêtement du sol est constituée
dematièreperméable.Les eauxde
ruissellement sont redirigéesvers
les nouvelles plantations pour ir-
riguer les végétaux.

Accessibilité etmobilité
L’aménagement tient compte du
caractère patrimonial du lieu.
«L’une des places les plus mo-
numentales de Genève, où se
trouvent plusieurs bâtiments

classés, le Conservatoire, le
GrandThéâtre et leMusée Rath»,
détaille Frédérique Perler.

Adaptées au réchauffement cli-
matique, les espèces plantées au-
ront des floraisons successives.

Des pavés recouvrent l’entrée du
Conservatoire pour assurer une
continuité avec la cour du bâti-
ment, tout en conservant l’acces-
sibilité pour les personnes à mo-
bilité réduite.

Bancs et fontaine
Plusieurs bancs et une fontaine à
boire garnissent l’espace végéta-
lisé. Les places de stationnement
supprimées ont été compensées
dans le parking de Plainpalais.

De nouvelles places de livrai-
son seront créées en juin dans
les rues adjacentes, Calame et
Bartholoni. La piste cyclable est
conservée et la circulation au-
tomobile est maintenue sur une
voie rétrécie.

Les travaux ont coûté
950’000 francs.

Judith Monfrini

Un nouveau jardin urbain fleurit
devant le Conservatoire demusique

L’esplanade a été inaugurée mardi. DR
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Un «vice grave et manifeste» a
permis à un collège de profes-
seurs de l’Université de Genève
(UNIGE) de s’arroger des droits
qu’il n’avait pas. Tout juste pu-
bliée, la décision des juges de la
Chambre administrative est sans
ambiguïté et pourrait avoir d’im-
portantes conséquences sur une
procédure qui dure depuis 2019.

Le jugement pointe la
non-conformité d’une procé-
dure de nomination au sein du
département de linguistique, lui-
même rattaché à la Faculté des
lettres. En effet, depuis plus de
cinq ans, le collège des profes-
seurs de la faculté empêche
une professeure associée, cher-
cheuse de longue date, d’accé-
der au grade de professeure or-
dinaire. «Il s’agit d’un cas très
clair de discrimination à la pro-
motion», résume Me Nathalie
Bornoz, avocate de celle qui s’est
élevée contre le fonctionnement
de la faculté.

Opposition balayée
En réalité, la voie paraissait sans
embûche pour la professeure de
linguistique. Car en 2019, c’est le
directeurde son département qui
demande au doyen de la faculté
d’ouvrir une procédure de nomi-
nation par appel afin qu’elle soit
promue professeure ordinaire.
Dans une carrière académique, la
différence est loin d’être anodine;
elle implique également une re-
valorisation salariale notable.

Deuxmois plus tard, le collège
des professeurs de la Faculté des
lettres se réunit.À l’ordre du jour
figure la procédure de nomina-
tion par appel. À 18 voix contre,
quatorze pour et neuf absten-
tions, l’ouverture de la procédure
de nomination est rejetée.

Le litige se matérialise à ce
moment précis, car la linguiste
demande accès au procès-ver-
bal de la séance (qu’elle obtien-
dra de haute lutte, mais caviar-
dé) et fait opposition. Pour cela,
elle invoque «la promotion du

sexe sous-représenté et le res-
pect de l’égalité de traitement
entre femmes et hommes confor-
mément à la législation fédérale
sur l’égalité».

De son côté, l’UNIGE balaie
son opposition qu’elle déclare
irrecevable. L’institution consi-
dère en effet que le collège s’est
exprimé uniquement sur l’ou-
verture d’une procédure de no-
mination – une pratique usuelle
–, laquelle n’est pas susceptible
de recours selon le droit canto-
nal genevois.

La suite au Tribunal fédéral?
Pourquoi donc empêcher cette
nomination? Aujourd’hui, le
service de communication de
l’UNIGE refuse de commenter un
dossier qui peut encore être por-
té au Tribunal fédéral.

MaisMeNathalie Bornoz, elle,
livre sa lecture des faits: «Ce vote
était une manière d’écarter une
candidate qui avait toutes les

compétences et qui, depuis plu-
sieurs années, exerce dans les
faits une fonction de professeure
ordinaire en ayant repris toutes
les responsabilités d’un profes-
seur ordinaire qu’elle a rempla-
cé, sans en avoir le titre ni le sa-
laire.»

Des propos «dénigrants» à
son encontre ont été tenus lors
du vote par un des membres du
collège des professeurs, dont le
nom a été caviardé par l’UNIGE,
poursuit Me Bornoz: «Par ail-
leurs,ma cliente est une experte
reconnuemondialement dans le
champ de la linguistique infor-
matique. Il s’agit d’une discipline
qui a toujours été mal acceptée
au sein de la Faculté des lettres.»

Loi sur l’égalité bafouée
Quoi qu’il en soit, le dossier a
connu divers rebondissements
en justice avant cet arrêt de la
Chambre administrative. Tom-
bé cinq ans après les faits, il va-

lide pleinement les arguments
de la professeure. Il apparaît
ainsi que l’UNIGE a contreve-
nu à son propre règlement sur
le personnel et que le collège de
professeurs est «incompétent»
lorsqu’il s’agit de décider d’une
nomination.

Enfin, la décision confirme
une violation de la loi fédérale
sur l’égalité. «Cet arrêt rappelle
très clairement leurs devoirs
aux institutions publiques can-
tonales en matière d’égalité de
traitement entre les femmes et
les hommes. Il rappelle aussi que
le droit fédéral peut venir ba-
layer l’application du droit can-
tonal s’il n’est pas respecté», sa-
lue Me Bornoz.

Etmaintenant? Le vote du col-
lège des professeurs de la Faculté
des lettres doit être annulé.Mais
le litige pourrait rebondir devant
les juges fédéraux, si l’UNIGE et
ses avocats décident de ne pas
clore ce dossier.

La justice pointe «un vice
grave» à l’Université de Genève
Nomination Depuis 2019, le collège des professeurs de la Faculté des lettres
empêche la promotion d’une linguiste. Or, il n’en a pas les compétences.

Pour l’avocate de la chercheuse, il s’agit d’un «cas très clair de discrimination à la promotion» au sein de
l’alma mater (ici Uni Bastions). Le jugement conclut que la décision contrevient au règlement de l’institution.

«Le parvis
du Conservatoire
s’est agrandi
de 12mètres.»

Frédérique Perler
Conseillère administrative
chargée de l’Aménagement
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Andreas Schollin-Borg
Fondateur de Batmaid

Dénicheur
de pépites suisses
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